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v¦Ω9{¢-CE v¦Ω¦b9 h!t Κ  
[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ est ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ PLU qui permet de décliner plus précisément les 
objectifs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elle permet en particulier, au sein des périmètres de développement ou 
de renouvellement urbain stratégiques de la ville agglomérée et en extension de la ville Σ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ les futurs projets, de définir les 
grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en valeur.  
 
Le contenu des OAP est principalement défini par les articles L.151-6 et 7 et R 123-3-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Article L151-6 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όΧύΦ  
 

Article L151-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

Article R.123-3-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŜǊǎƛƻƴ ŀǳ омκмнκнлмр ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ t[¦ύ 

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ м ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-4 peuvent, le cas échéant par quartier ou par 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ. 

 

 

 

Le contexte législatif et réglementaire des Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ  

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  
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Les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ PLU accompagnent, en cohérence avec les grandes orientations du PADD 
όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύΣ  ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴnementale), 
ǉǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 
 
 

Trois ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ PLU :  
 

A/ Les OAP de « Restructuration urbaine ς Renouvellement urbain » 
Elles accompagnent les opérations de renouvellement urbain de tènements bâtis, au sein de la ville dense agglomérée.  

 
B/ Les OAP de « Densification de la ville dense agglomérée »  
9ƭƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ζ dents creuses η ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƴǎŜΦ  
 

/κ [Ŝǎ h!t ŘΩζ Extension de la ville dense agglomérée » 
9ƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘat. 
 

 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) du PLU  

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



4 

Six secteurs ŘΩh!t : nature, surface et localisation des OAP   
Numéro Localisation bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Surface OAP  

m² 
Foncier vierge constructible m² 

OAP 1 Hôtel du Midi Renouvellement urbain 1914 Renouvellement urbain 

OAP 2 /ǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ 1 5Ŝƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 11176 8225 

OAP 3 /ǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ 2 5Ŝƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 6998 5929 

OAP 4 Etienne Perrot  Extension de la ville 55576 55576 

OAP 5 Les Genêts Extension de la ville 1993 1993 

OAP 6 La Revolée Extension de la ville 7080 4226 

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  
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Légende commune aux OAP 

Caractéristiques existantes du site 

Secteur ŘΩh!t et n° ŘΩh!t 
 
Equipement public 
 
Commerce 
 
Voies de desserte 
 
Voies douces  
 
Piste cyclable 
 
Arrêt transports en commun 
 
Parking  
 
Jardins familiaux 
 
Parc de la résidence Personnes Agées 
 
Course du soleil sur le tènement 
 
Projets en cours 
 
Cône de vues 
 
 

OAP1 

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  
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A/ OAP « Restructuration urbaine 
ς Renouvellement urbain »   

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  
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A/ OAP « Restructuration urbaine ς Renouvellement urbain »   

1/  OAP 1 ς Hôtel du Midi (centre ville)  
Surface :   1914 m² - Parcelles : AL n° 77 ς 74 - 238 

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DU SITE 

Le site occupe une position centrale, face à ƭΩIƾǘŜƭ de Ville, en bordure de la Place 
Claude Barbier et à ƭΩŀƴƎƭŜ de la Rue Louis Leydier.  
Il est situé à proximité des principaux équipements publics et des commerces du 
centre ville.  
Le tènement est actuellement construit et occupé par ƭΩIƾǘŜƭ du Midi (3 étoiles), dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ hôtelière devrait cesser ; ƭΩƘƾǘŜƭ ƴΩŞǘŀƴǘ plus aux normes.  
Le tènement, abrité derrière de hauts murs de clôture longeant la Place Claude Barbier 
et la rue L. Leydier, ne participe pas ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ urbaine du centre-ville, 
malgré cette localisation stratégique. 
Au sud de ƭΩIƾǘŜƭΣ le projet en cours sur ƭΩîlot Maniez, ŘΩǳƴŜ résidence ŘΩǳƴŜ 
quarantaine de logements, en locatif et accession, destinés à des personnes âgées , est 
indiqué par ce symbole    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rue Grenouillet est classée sonore par arrêté préfectoral n°2011-322-005. Une 
bande de 30 mètres de large est affectée par le bruit. Cette bande impacte le 
périmètre de ƭΩh!t en partie sud-ouest. Tout bâtiment à construire dans cette bande 
affectée par le bruit devra respecter un isolement acoustique minimal déterminé selon 
les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 (modifié par l'arrêté du 23 juillet 2013). 

© Google map 

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



A/ OAP « Restructuration urbaine ς Renouvellement urbain »   
1/  OAP 1 ς Hôtel du Midi (centre ville)  
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ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION 

8 Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



B/ OAP « Densification de la ville 
agglomérée»  

9 Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  
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B/ OAP «  Densification de la ville agglomérée »   

2/  OAP 2 ς /ǆǳǊ ŘΩîlot 1 (centre ville)  
Surface :    11 176 m² - Parcelles :   AK n° 135-138-139-140-141-143-147-258-262-407-427 pour partie -277-578   

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DU SITE 

© OrthoSMRR2015 © Vues Ulm38 

© Google map Υ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ 

Le tènement occupe une position urbaine centrale à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ de la Rue Grenouillet (RD502), 
principale artère de la ville, à quelques pas des commerces, des équipements publics du centre 
ville et de la zone commerciale du Plan des Aures (Carrefour Market).  
Le tènement comprend des parcelles bâties (en R+1) en façade de la Rue Grenouillet (implantation 
des constructions à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et front bâti continu), ainsi que des terrains arborés en partie 
arrière du front de rue. Ces parcelles constituent un potentiel foncier ŘΩǳƴ hectare en ŎǆǳǊ de 
ville, stratégique pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouvelles opérations mixtes ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.  Le quartier est desservi 
en transports en commun par les lignes 2 et 4 du réseau de Vienne Agglomération [Ω±!. 
Contraintes :  
La principale contrainte est la desserte des terrains en partie arrière du front bâti continu sur la 
rue Grenouillet : desserte à partir de porches étroits sur rue. La rue Grenouillet est classée sonore 
par arrêté préfectoral n°2011-322-005. Une bande de 30 mètres de large est affectée par le bruit. 
Tout bâtiment à construire dans cette bande affectée par le bruit devra respecter un isolement 
acoustique minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 (modifié par 
l'arrêté du 23 juillet 2013  

© Google map : vue de la rue 
Grenouillet et du front bâti  (à gauche) 

© Google map : vue de la rue Grenouillet et du 
front bâti  (à gauche) 



B/ OAP «  Densification de la ville agglomérée »   
2/  OAP 2 ς /ǆǳǊ ŘΩîlot 1 (centre ville)  

ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION 
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B/ OAP «  Densification de la ville agglomérée »   
3/  OAP 3 ς /ǆǳǊ ŘΩîlot 2 

Surface :   6998 m² - Parcelles :  AK n° 171 ς 172 ς 173 - 174   

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DU SITE 

© Google map 

© OrthoSMRR2015 © Vues Ulm38 

Le tènement est situé en bordure sud de la Rue Grenouillet (RD502), principale artère de la ville, 
desservie par les transports en commun (les lignes 2 et 4 du réseau de Vienne Agglomération [Ω±!ύ. Il 
est à quelques pas du centre ville et de la zone commerciale du Plan des Aures (Carrefour Market).  
De forme rectangulaire, le tènement foncier est bordé au nord-est par un mur (parcelle AK 174) tandis 
que la partie Nord-Ouest est située à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ de 2 constructions implantées à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ de la rue 
Grenouillet.    
Il occupe un foncier stratégique à proximité du centre ville, des commerces et des équipements publics 
du Plan des Aures (Centre social, Groupe scolaire JJ Cousteau). Il est bordé de quartiers aux formes 
urbaines variées, au nord et au sud-est par des quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif (sur 5 et 9 niveaux de 
construction), au sud par un quartier ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel groupé et à ƭΩƻǳŜǎǘΣ par un quartier 
pavillonnaire le long de la rue Cartallier.  
Contraintes :  
La rue Grenouillet est classée sonore par arrêté préfectoral n°2011-322-005. Une bande de 30 mètres 
de large est affectée par le bruit. Tout bâtiment à construire dans cette bande affectée par le bruit 
devra respecter un isolement acoustique minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 
mai 1996 (modifié par l'arrêté du 23 juillet 2013 
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ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION 

B/ OAP «  Densification de la ville agglomérée »   
3/  OAP 3 ς /ǆǳǊ ŘΩîlot 2 

Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



C/ OAP « Extension de la ville 
agglomérée»  

14 Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

4 /  OAP 4 ς Etienne Perrot      5/  OAP 5 ς La Prairie Ouest      
Surface :    55 576 m² - Parcelles : AH  n° 404 (pour partie)                   Surface :   1993 m² - Parcelle :  AC n° 246 (pour partie)  
                       

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DES SITES 
 
Une évidente proximité des deux secteurs ŘΩh!t avec la ville 
 Au nord et à deux pas du centre-ville de Pont-Evêque, ƭΩh!t 4 porte sur une partie de la parcelle 404 (55 576 m²) et ƭΩh!t 5, sur la partie sud de 
la parcelle 246 (1993 m²).  
Les deux secteurs sont localisés en contrebas du centre-ville de Pont-Evêque, à 2 pas des services, des commerces et des équipements publics.  
Ils sont aussi situés en prise directe avec les espaces naturels de loisirs de la plaine, dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ de transition « Ville ς Campagne ».  
A ƭΩŞŎŀǊǘ des grands axes de transit (RD75C et RD75, 502), les deux sites ŘΩh!t sont desservis par la ligne 6 du réseau de transports en commun 
de Vienne Agglo (Ligne « La Gare de Vienne ς Collège G. Brassens de Pont-Evêque »).  
Ils sont bordés par une promenade largement utilisée par les piétons et les cyclistes (piste cyclable) : axe intercommunal. Le projet de Voie Verte 
des Confluences devrait emprunter le Chemin des Moulins et la rue Etienne Perrot, bordant les deux sites ŘΩh!t. Les sites sont aisément 
accessibles en voiture. 
 

© Ulm38 © BDORTHO : SMRR2015 15 



C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

4 /  OAP 4 ς Etienne Perrot      5/  OAP 5 ς La Prairie Ouest      

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DES SITES 

16 Sylvie VALLET, Urbaniste - Florian GOLAY & Olga BRAOUDAKIS, Architectes - Sites & Paysages, Rive Environnement  



Risques naturels (PPRN approuvé) 9ǎǇŀŎŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Zones humides 

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DES SITES 

C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

4 /  OAP 4 ς Etienne Perrot      5/  OAP 5 ς La Prairie Ouest      

Une partie du secteur de ƭΩh!t 4 est affecté par un risque faible de 
zone marécageuse « Bm » au PPRN (Plan de Prévention des 
Risques Naturels) : 
- Construction autorisée sous réserve ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de la 
constructions à la nature du risque .  
- La partie du bâtiment située sous le niveau du terrain naturel ne 
doit pas être aménagée, sauf protection par cuvelage étanche 
(fiche conseil 2 du PPRN) 
(Réalisation ŘΩǳƴŜ étude spécifique pour déterminer ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de 
la construction à la portance du terrain, aux risques de tassements 
différentiels /  Prévenir également les dégâts des eaux (fiches 
conseils n° 0 du PPRN) 

Les deux secteurs ŘΩh!t sont situés hors des Espaces alluviaux de 
bon fonctionnement des cours ŘΩŜŀǳΣ déterminés par le Syndicat 
des Quatre Rivières.  
Ils ne sont pas concernés par les zones humides de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
départemental. 
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Espaces Naturels Sensibles Foncier communal 

CARACTERISTIQUES EXISTANTES DES SITES 

C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

4 /  OAP 4 ς Etienne Perrot      5/  OAP 5 ς La Prairie Ouest      

[Ωh!t п Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ La partie sud de ƭΩh!t 5 est située dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de 
ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Naturel Sensible (ENS) des Prairies inondables de Pont-
Evêque (SL087), intégré dans le réseau des sites du département 
(convention signée en 2004).  
La commune souhaite que la partie de parcelle 246 sorte du 
conventionnement et soit compensée ailleurs sur la commune 
(demande faite au Conseil Départemental).   
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CARACTERISTIQUES EXISTANTES DES SITES 

C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

4 /  OAP 4 ς Etienne Perrot      5/  OAP 5 ς La Prairie Ouest      

Le terrain de ƭΩh!t 4 est exploité  en maïs grain par un exploitant de la commune dont 
la Surface Agricole Utilisée est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 99 hectares dont 44 ha à Pont-Evêque.  
Le secteur est situé hors des espaces agricoles stratégiques du SCoT des Rives du Rhône 
(voir ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ du SCoT ci-après) 

Aucune servitude, risques liés aux CMD ou nuisances 
ǎƻƴƻǊŜǎ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

Exploitation agricole 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
transports de matières dangereuses (CMD) et 
nuisances sonores 

Les enjeux paysagers : 

[Ωh!t 4 est située dans un espace ouvert agricole en 
limite «Ville - Campagne». 
- La partie urbanisée devra être traitée de manière à 
retrouver cette limite claire entre les espaces bâtis et les 
espaces agricoles ; principal enjeu paysager du secteur 
- Greffer ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ aux quartiers périphériques 

Desserte en eau potable ς Défense incendie ς 
Gaz de ville - Eaux usées et pluviales : 
Le réseau ŘΩ!9tΣ bornes de défense incendie et gaz de 
ville sont présents en périphérie des deux secteurs, 
raccordables sans difficulté particulière.  
Les deux secteurs sont situés en secteur ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif, en secteur à risque potentiel (à surveiller) du 
zonage pluvial : nécessité de limiter les débits rejetés au 
domaine public, favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ si le sol le permet. 
Mettre en place un volume de stockage si ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ pas possible. Pour une surface imperméabilisée < 
600 m² :  27 l/m² imperméabilisé 
Pour une surface imperméabilisée > 600 m² :  
Le volume de stockage est calculé pour une période de 
retour de 20 ans - Débit de fuite = débit biannuel avant 
aménagement. 
Des techniques de gestion alternative des eaux pluviales 
sont mises en ǆǳǾǊŜ pour  atteindre cet objectif 
(maintien ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts de pleine terre, noues, 
revêtements poreux, chaussée réservoir, toiture 
végétaliséeΧ). 
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C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

Programmes ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ς logements :  
 
Etant donnée leur situation, les deux sites ŘΩh!t 4 & 5 se prêtent à ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la ville pour accueillir une part conséquente du développement 
résidentiel de la commune, dont ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴΣ en cohérence avec le PADD, est de favoriser ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de ménages candidats à ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ à la 
propriété dans le but de rééquilibrer une part de logement locatif social très importante à Pont-Evêque. 
Le type de produit immobilier ciblé pour répondre à cette demande et à même de produire un paysage urbain ŘΩǳƴŜ densité agréable, est 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel dense, sur la majeure partie de la parcelle 404 concernée par ƭΩh!t 4.  
 

OAP 4 :  
 
Il est attendu 120 à 125 logements pour ce secteur, une densité (hors voirie et espaces collectifs) ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 logements par hectare.  
Il vise la production ŘΩǳƴ type ŘΩƘŀōƛǘŀǘ adapté au besoin et à la demande de ménages souhaitant accéder à la propriété, bénéficier du confort 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ maison individuelle sans subir pour autant les charges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de ce type ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ni le souci ŘΩŜƴ assurer la maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ individuelle.  
Le projet sera porté par un ou des opérateurs, sous la forme ŘΩǳƴŜ opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ pouvant être subdivisée en 3 
tranches de réalisation et de commercialisation.  
Le schéma de fonctionnement global, notamment ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des voies et des îlots doit permettre de localiser ces phases et de leur assurer 
une intégrité paysagère à court, moyen et long terme (voir les schémas ci-après). 
 
OAP 5 : 
 
Pour renforcer la vocation résidentielle de ce secteur de future urbanisation, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ dans le schéma global de la parcelle 246 (OAP 5) 
permet ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ un petit programme de logements intermédiaires en complément et contrebas de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ intermédiaire des 
Genêts, récemment réalisée.  
Il est attendu 14 logements intermédiaires sur ƭΩh!t 5, réalisés sous la forme ŘΩǳƴŜ opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

 
 

ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION (OAP 4 & 5) 
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C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   
ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION (OAP 4 & 5) 

Organisation des voies, des accès et des modes de groupement des maisons : 
[ΩŀŎŎŝǎ évident au secteur ŘΩh!t 4 est localisé au point bas, au niveau du carrefour entre le chemin des Moulins et le chemin de la Prairie.  
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du réseau viaire délimite des îlots de construction dont ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ permet ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ dos à dos, jardin contre jardin, de parcelles 
de 150 à 450 m². Cette organisation doit permettre la diversité des modes de groupement des constructions individuelles (au moins 4 ou 5 
figures). Pour ne pas céder à la monotonie que peut générer ce type ŘΩƘŀōƛǘŀǘ sur le plan paysager, le schéma de circulation et de distribution 
doit offrir plusieurs configurations, orientations et typologies de maisons (en jouant sur les accès par le nord ou par le sud, par un « frontyard » 
ou par une allée dans le jardin principal, avec mitoyenneté ou sans, avec superposition de logement ou non, etcΧ). 

Pour le secteur 
ŘΩh!t 5, ƭΩŀŎŎŝǎ se 
fera par la rue des 
Tanneries (point 
bas) et par le nord 
afin de dégager le 
sud du terrain. 
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Configuration des îlots et des parcelles : pour des façades urbaines différenciées 

C/ OAP «  Extension de la ville agglomérée»   

Le long du chemin des Moulins, il est suggéré ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions et de leurs  jardins sous la forme de parcelles en 
lanières, accessibles par des allées perpendiculaires à la promenade qui borde le chemin des moulins. Cette configuration favorise la 
transparence du paysage urbain produit et perçu depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ public de déambulation.  

Dans la partie ou le dénivelé se prononce entre la promenade et le terrain, au niveau du carrefour entre le chemin des Moulins et la rue Etienne 
Perrot, ce sont des jardins privatifs qui viennent buter contre le talus qui soutient la promenade, de façon à créer un recul suffisant pour offrir 
une qualité ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ aux maisons. Ce talus est traversé par un cheminement piéton qui relie directement au centre ville, en serpentant 
dans la pente.  

Le long du chemin de la Prairie, un recul doit être ménagé avant le démarrage des voies de dessertes internes, de manière à réaliser un espace de 
stationnement, ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ dédié aux visiteurs et aux usagers de la plaine de loisirs.  

Les façades « sur pré », au nord et à ƭΩŜǎǘ du site seront dessinées par la silhouette des dernières rangées de constructions. Ces maisons devront 
donc être conçues et agencées dans le souci de fabriquer ces façades ouvertes sur de grands espaces non bâtis.  

ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION (OAP 4 & 5) 
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